
Séance d’information 

syndicale de l'enseignant 

précaire
Vous pouvez garder votre 

micro et caméra fermée 

avant le début de la séance 

prévue à 18h30.

Durant la rencontre, nous 

souhaiterions grandement 

vous voir! Vous pourrez ouvrir 

votre micro à votre tour de 

parole pour poser des 

questions!  

Document fait par Roxanne Charlebois, mai 2021 et mis à jour par Eloïse Thibault, mai 2022



Ordre du 

jour

Un syndicat, à quoi ça sert? 

Comment travailler au CSSVDC

Comprendre son talon de paie

Liste de priorité et séance d’affectation

L’été (ajustement 10 mois et chômage)



Un syndicat, ça 

sert à quoi?

 Défendre équitablement tous ses membres, 
conformément aux différents encadrements qui 
prévalent(conventions collectives, chartes, 
lois, Code du travail). Il agit à titre de porte-
parole des intérêts de ses membres.

 Tous les enseignants forment le syndicat

 Le syndicat et ses représentants sont là pour: 

 Vous soutenir

 Répondre à vos questions

 Défendre vos intérêts

 Vous représenter au besoin

 Devenir membre 

 Permet d’avoir un droit de vote lors des 
assemblées

 Cotisation syndicales prélevées sur votre paie 
même si vous n’êtes pas membre

 Pour devenir membre il faut remplir l’annexe 
A et la faire parvenir au SEHY

https://sehy.qc.ca/wp-content/uploads/2021/09/Annexe-A.docx


La base pour s’aider soi-même

 Garder des traces écrites! N’hésitez pas à demander à vos directions de vous 

confirmer quelque chose par courriel. Les paroles s’envolent, mais les écrits 

restent. 

 Vous avez une question:

1. Regardez sur le site web du SEHY

2. Demandez à votre délégué d’école

3. Contactez le SEHY (courriel ou téléphone) 

 Ne vous fiez pas aux médias sociaux! 

https://sehy.qc.ca/contacts/


Ouverture de dossier au CSSVDC

 L'ouverture du dossier s'effectue dans différents contextes:

 Ouverture du dossier pour faire de la suppléance

 Ouverture du dossier en répondant à une offre d'emploi

 Ouverture du dossier suite à une candidature spontanée



Pour faire de la suppléance

 Facilement trouvable sur le site internet du CSSVDC

 Au secondaire: allez porter vos CV dans les écoles en demandant à parler à la secrétaire 

responsable des suppléances. 



Ouverture de dossier complet

 Liste de documents à soumettre au CSSVDC

 Curriculum Vitae

 Diplômes (secondaire, cégep, université)

 Relevé de notes (secondaire, cégep, université)

 Relevé de la passation du TECFÉE ou autre test de français reconnu.

 Brevet d'enseignement

 Attestations d'expériences (Si vous avez travaillé dans un autre CSS ou des domaines connexes à 

l’enseignement pour la FP)

 Spécimen chèque

 Remplir le formulaire de demande d’adhésion au SEHY – Annexe A



Questions?



Suppléance

Rémuneration du personnel 

SUPPLÉANT OCCASIONNEL

(6-7.03 EN – p. 119)

Temps de présence élève!

Préscolaire et primaire 
Secondaire 

(période de 75 minutes) 

Remplacement dans 

la journée en 

minutes 

60 min 

et moins 

Entre 

61 min 

et 150 min 

Entre 

151 min 
et 210 min 

Plus de 

210 min 

Nombre de périodes 

1 2 3 et plus 

À compter du 141e

jour 

de travail de 

l’année 2021-2022

46,52$ 116,30$ 162,82 232,60$ 69,78 $ 139,56 $ 232,60 $ 

Pour l’enseignante ou l’enseignant régulier ainsi que pour l’enseignante

ou l’enseignant à temps partiel à 100 % qui effectue de la suppléance en

plus de sa tâche éducative, la rémunération prévue pour le

remplacement pour toute période de 45 à 60 minutes est égale à 1/1000

du traitement annuel. Pour toute période inférieure à 45 minutes ou

supérieure à 60 minutes, la compensation est égale au nombre de

minutes divisé par 45 et multiplié par 1/1000 du traitement annuel.

*Voir ANNEXE III pour un exemple de paye

OU 

0,9304*  X nombre de 

minutes de la période de 

plus de 60 minutes 

Même si ces taux ne sont payés que lorsque du travail est effectué, ils

comprennent le paiement du travail effectué et des mêmes jours fériés et

chômés que ceux de l’enseignante ou de l’enseignant régulier.



Contrats à la leçon

Personnel à la LEÇON

6-7.02 EN – p. 117118 
16 ans et moins 17 ans 18 ans 19 ans et plus 

Période de 45 à 60 min* 58,77 $ 65,25 $ 70,62 $ 77,01$ 

Période de 75 min Secteur 

secondaire* 
97,95 $ 108,75 $ 117,70 $ 128,35 $ 

Pour les périodes de moins de 45 minutes ou de plus de 60 minutes, le taux est égal au nombre de 

minutes divisé par 45 et multiplié par le taux d’une période de 45 à 60 minutes. 

* À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire 2021-2022

Personnel à TAUX HORAIRE 

(EDA 11-2.02 EN – p. 171 et FP 

13-2.02 – p.196)

Période de 50 à 60 minutes

À partir du 141e jour de travail de l’année scolaire 2021-2022 

58,77 $

Important: Vous n’êtes payés QUE pour votre période enseignée. Si votre direction veut que vous assistiez à une

réunion, aux rencontres de parents ou aux journées pédagogiques, demander à être payé (traces écrites).

Même si ces taux ne sont payés que lorsque du travail est effectué, ils comprennent le paiement du travail effectué

et des mêmes jours fériés et chômés que ceux de l’enseignante ou de l’enseignant régulier.

Le CSS accorde un contrat à la leçon à une personne dont l’enseignement qu’elle accepte de donner correspond au 1/3

ou moins du maximum annuel de la tâche éducative d’un enseignant à temps plein. Max. 33% ou 426h par année



Contrats à temps partiel (même s’il est de 100%)

 Pour un remplacement à durée déterminée

 Pour un remplacement à durée indéterminée après 2 mois d’absence de 
l’enseignant remplacé (maximum 3 jours d’absence permise du 
suppléant).

 Un enseignant non légalement qualifié peut obtenir un contrat à temps 
partiel. Cependant, les contrats ne peuvent pas mener à une inscription 
sur la LPE.

 Dans les 30 jours, réception du contrat. À vérifier: 

 La date de début et de fin

 Le pourcentage

 Le champ d’enseignement

Exemples de contrats



Enseignement à taux horaire à l’EDA-FP

 Pour moins de 200 heures d’enseignement dans l’année scolaire à l’EDA

 Pour moins de 144 heures d’enseignement dans l’année scolaire à la FP

Périodes concernées Taux horaire

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire 2021-2022 58,77$

À compter du 141e jour de travail de l’année scolaire 2022-2023 61,27$

Contrat à temps partiel à l’EDA-FP

 Lorsque le nombre d’heures prédéterminé ou accumulé atteint le maximum, 

un contrat à temps partiel est octroyé. 

 Le paiement au 1/200 s’applique



Classement dans l’échelle unique de 

traitement

 Deux critères déterminent votre classement:

1. Vos années d’expérience 

 Important de faire parvenir au CSS vos attestations d’expérience si 

vous avez travaillé dans un autre CSS ou si vous avez une autre 

expérience qui pourrait être reconnue. 

 L’avancement d’échelon par expérience se fait à la première paie de 

l’année scolaire, il faut avoir travaillé au minimum 155 jours pour 

qu’une année d’expérience soit reconnue

2. Votre scolarité



Classement (suite)



Perfectionnement

 Remboursement des frais reliés aux crédits au prorata de votre pourcentage.

 Dans les dernières années, remboursées au complet, étant donné un surplus 

du budget perfectionnement. 

 La demande doit être envoyée au CSS chaque année pour les sessions de 

l’année en cours (ex: Automne 2021, Hiver 2022 et Été 2022 pour le 21 mai) 

 Les crédits pour obtenir votre BAC en enseignement ne sont pas éligibles. 

 Deux échelons de plus en début de carrière peuvent totaliser un montant de 

plus de 30 000$ dans vos poches de plus au fil des années. 

 15 crédits dans une matière, c’est suffisant pour être réputé qualifier dans 

cette matière. 



Talon de paye



Taux d’imposition de la GRICS: comme si chaque paye serait de ce montant.

Suppléance 



Taux horaire EDA-FP



Rétro 

engagement 

tardif





Congés 

Maladies monnayables (6)

 Congés pour obligation familiale (10, 4 sans solde) 

 Maladies non monnayables (6 à vie) 

 Congés spéciaux

 À l’inclusion de la date du décès ou de la cérémonie.

 Conjoint ou enfant (7 jours) (3 jours) (1 journée avec solde, 4 sans solde) 

 Père, mère, sœur et frère (5 jours) (2 jours) (1 journée avec solde, 4 sans solde) 

 beaux-parents, d’un de ses grands-parents, de son beau-frère, de sa belle-soeur, de son gendre, de sa bru, 

d’un de ses petits-enfants (3 jours) (1 jour leçon) (1 journée sans solde)

 Déménagement (1 jour 1 fois par année)

 Son mariage ou union civile (7 jours) (1 jour) (1 jour)

 Mariage ou union civile de père, mère, frère, sœur, enfant du conjoint (le jour du mariage)

 Congé pour force majeure (3 jours /année, 1 jour à la fois) 

Sous contrat, à la leçon, à la suppléance



Questions?



Liste de priorité secteur jeunes 

 Le 20 juin de chaque année, le CSS émet une liste provisoire de priorité. Le 

syndicat a alors 10 jours pour faire les représentations appropriées au CSS.

 La mise à jour de la LPE se fait toujours le 30 juin.

 Seulement les enseignants légalement qualifiés peuvent être inscrits sur la 

LPE

 Les contrats à la leçon fait au champ 1 (discipline 2), 2, 3 et 20 ainsi que 

ceux octroyés pour de l’enseignement à domicile ne compte pas pour 

l’inscription LPE

 Si un enseignant non légalement qualifié, le devient, la date d’inscription sur 

la LPE sera celle du premier contrat obtenu au cours des deux années 

précédent immédiatement la période de référence. 



Liste de priorité (suite)
 Le CSS ajoutera les enseignants répondant aux critères suivants

 L'enseignant, que le CSS décide d'inscrire, qui a enseigné sous contrat à temps partiel 
ou sous contrat à la leçon au Centre de services au cours de deux (2) années 
scolaires, soit durant la période de l’année scolaire en cours et l’une des deux (2) 
années scolaires qui précèdent et qui a accumulé un minimum de 140 jours de travail
(équivalant à temps plein) sous contrat à temps partiel ou sous contrat à la leçon ;

 Sous réserve d’une évaluation globale positive, le nom de l’enseignant qui a enseigné 
sous contrat à temps partiel ou sous contrat à la leçon au Centre de services au cours 
de l’année scolaire en cours après avoir enseigné sous contrat à temps partiel ou sous 
contrat à la leçon au Centre de services au cours de deux (2) des trois (3) années
scolaires précédentes et qui a accumulé un minimum de 140 jours de travail
(équivalant à temps plein) sous contrat à temps partiel ou sous contrat à la leçon ;

 Sous réserve d’une évaluation globale positive, le nom de l’enseignant qui a enseigné 
sous contrat à temps partiel ou sous contrat à la leçon au Centre de services au cours 
de l’année scolaire en cours après avoir enseigné sous contrat à temps partiel ou sous 
contrat à la leçon au Centre de services au cours de trois (3) des quatre (4) années 
scolaires précédentes ;

 La date d'inscription correspond à la date du premier contrat effectué.

 Recours possible entre le 20 et le 30 juin si vous pensez que vous auriez dû vous 
retrouver sur la liste et que vous n'y êtes pas.

 À noter qu'une année scolaire fait 200 jours (180 jours de classe + 20 journées 
pédagogiques)



Liste de rappel EDA

 Le 15 août de chaque année, le CSS émet une liste provisoire de priorité. Le 
syndicat a alors 10 jours pour faire les représentations appropriées au CSS.

 La mise à jour de la LPE se fait toujours le 1er juillet.

 Seulement les enseignants légalement qualifiés peuvent être inscrits sur la LPE (à 
l’exception des sous-spécialités 6.1(ISP 16-24), 6.3 (aide-ébéniste) et 6.4 (aide-
soudeur)

Elle y ajoute le nom des enseignants légalement qualifiés qu’elle a décidé de rappeler et qui
ont enseigné sous contrat à temps partiel ou à taux horaire au Centre de services au moins
560 heures d’enseignement en formation générale au cours de deux années scolaires, soit
durant l’année scolaire en cours et l’une des deux précédentes dans le cadre des cours
financés par le ministère de l’Éducation ou par les centres locaux d’emploi. Chaque année
doit compter un minimum de 180 heures pour être comptabilisée.

L’enseignant est alors inscrit dans la spécialité ou sous-spécialité où il a dispensé une majorité
d’heures, en inscrivant le nombre d’heures d’enseignement ainsi que la date d’inscription sur
cette liste.



Liste de rappel FP

 Le 15 août de chaque année, le CSS émet une liste provisoire de priorité. Le 
syndicat a alors 10 jours pour faire les représentations appropriées au CSS.

 La mise à jour de la LPE se fait toujours le 1er juillet.

Elle y ajoute le nom des enseignants qu’elle a décidé de rappeler et qui ont enseigné
sous contrat à temps partiel ou à taux horaire au Centre de services au moins 560
heures d’enseignement en formation professionnelle au cours de deux années
scolaires, soit durant l’année scolaire en cours et l’une des deux précédentes dans le
cadre des cours financés par le ministère de l’Éducation ou par les centres locaux
d’emploi. Chaque année doit compter un minimum de 180 heures pour être
comptabilisée.

L’enseignant est alors inscrit dans la spécialité ou sous-spécialité où il a dispensé une
majorité d’heures en inscrivant le nombre d’heures d’enseignement ainsi que la date
d’inscription sur cette liste.



Évaluation

 Avant de tomber sur la liste de priorité, chaque enseignement devra passer 

par un processus d'évaluation par sa direction...

 L'enseignant pourra uniquement être ajouté à la liste de priorité "sous réserve 

d’une évaluation globale positive".

 L'évaluation doit comporter une visite de la direction en classe et ne peut 

être basée sur le jugement d'une seule visite.

 Absence d'évaluation = évaluation positive

 Pour faire l’objet d’une évaluation globale positive, l’enseignant doit avoir 

obtenu des évaluations positives qui représentent au moins 65% du temps 

total de travail effectué sous contrat.

 Un comité de révision peut être formé au besoin. 



Séance d’affectation

 Une séance de prévue à la fin du mois d’août, normalement environ une 

semaine avant le début du calendrier scolaire.

 En présentiel (sauf cette année à cause de la COVID-19). Si absent, donner 

une procuration.

 Affiché: liste des contrats connus qui débutent avant le 1er octobre.

 Ordre d’entrée sur la liste de priorité. 2 ans et plus peuvent accepter un 

poste.



Séances d'affectation pour l'année 

scolaire 2022-2023

 Informations à suivre pour les enseignants non-inscrits à la LPE







Liste de rappel 



Questions?



Ajustement 10 mois

 Chaque jour payé à 1/260e, mais une année scolaire est de 200 jours. 

 Ce n’est pas des vacances payées par le CSS, c’est de l’agent que vous vous 

mettez de côté à chaque paye. 

 Les permanents reçoivent des payes aux 2 semaines durant l’été aussi. 

 Les précaires sous contrat à temps partiel ou plein reçoivent l’ajustement 10 

mois sur la dernière paye de l’année et aussi pendant la semaine de relâche. 



Assurance emploi

 Possible d’être sur l’assurance-emploi durant la période estivale lorsqu’on n’a 

pas de promesse d’emploi pour l’an prochain. 

 Attention à Noël et la relâche! 

https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZ0vfuuopjIoE9A5ym7O8CVO-xdFn4TfOcZF


Questions?

Personnel avec un statut précaire – La Caisse De 
L’Education vous offre la chance de remporter l’un 
des quatre prix de 1 000 $ en vue des vacances 
d’été en participant au concours 

« Congé sans souci » . 

Le concours se déroule jusqu’au 31 mai. 

Tirage le 3 juin. Bonne chance! 

Détails : bit.ly/37YWdjA

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fbit.ly%2F37YWdjA&data=05%7C01%7Clise.pedneault%40desjardins.com%7C1b1675ab1ca14b255fed08da2d1d05ea%7C728d20a50b4447dd947020f37cbf2d9a%7C0%7C0%7C637871899916874264%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=Y8ILfQwf81IORnBL4yEZMmsyq2dWJrqvMgMLijOeQc8%3D&reserved=0

